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Membres en exercice : 4

Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0

Date de la convocation :
28 mars 2022

)N № BU 2022 - 021

-r-
Autorisation à défendre le SDIS 43 contre la société Detercentre

L'an deux mille vingt-deux, le 6 avril, à 11 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du code général
des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente
du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> M. Michel ChlAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient présents au jour de la séance :

> Mme Christelle VALANTIN, Conseillère Départementale le Puy-en-Velay 4, membre du conseil
d'administration ;

> M. Michel BRUN, Conseiller Départemental des Gorges de l'Allier / Gévaudan ;

> M. André FERRET, Maire de Saint-Julien-Chapteuil, membre du conseil d'administration ,

> M. Pierre LIOGIER, Maire d'Yssingeaux, membre du conseil d'administration ;

> Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours.

Etait excusée :

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DELIBERATION № BU 2022-021 : Autorisation à défendre le SDIS 43 contre la société Detercentre

La procédure commune menée dans le cadre de la convention de groupement sur le marché de fourniture
de produits et matériels d'entretien (lot 1) fait l'objet d'une requête de la société DETERCENTRE
(Clermont-Ferrand) contre le rejet de son offre classée deuxième par la CAO du Département au motif
qu'à son sens, l'offre retenue (BONNET HYGIENE) n'était pas conforme au cahier des charges (CCTP).

La société DETERCENTRE représentée par Maître Caroline JOLY de la SELAS FIDAL Clermont-Ferrand
demande donc au tribunal :

D'annuler et résilier l'accord-cadre avec le titulaire,
Une indemnisation du préjudice issu de cette décision à hauteur de 3 750 € HT au SDIS et
11 250 € HT au Département soit globalement 1 5 000 € HT assortie de 3 000 € au titre de l'article
L761-1 du code de justice administrative.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration autorisent le
SOIS 43, avec le Département, à se défendre contre la requête Detercentre devant l'ensemble des
instances.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADWIINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT
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